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La fin de la gestion des 
systèmes d’endiguement 

par l’État
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Contexte réglementaire
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Art. 59 Loi MAPTAM du 27/01/2014 :
« IV. L‘État ou l'un de ses établissements publics, lorsqu'il gère des digues à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, continue d'assurer cette
gestion pour le compte de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la
défense contre les inondations et contre la mer pendant une durée de dix ans à compter de cette date.

Une convention détermine l'étendue de ce concours et les moyens matériels et humains qui y sont consacrés. Elle ne peut être modifiée qu'à
l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Les charges qui sont transférées font
l'objet, dans le cadre d'une convention, d'une compensation.

Pendant cette période, le financement des travaux de mise en conformité des ouvrages avec les exigences réglementaires et légales incombe à
l‘État.

Décret no 2023-1074 du 21 novembre 2023 : relatif au transfert de la gestion des digues domaniales aux communes et groupements de 
collectivités territoriales compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations

Le décret précise l’ensemble des droits et obligations liés aux digues domaniales que le gémapien reprend à son compte, en tant que gestionnaire 
des ouvrages, quand la gestion par l'État pour le compte du gémapien (période de transition) cesse (28/01/2024). La liste des ouvrages transférés a 
été établie par arrêté le 16 mai 2024.
Le décret prévoit les modalités de mobilisation du Fonds Barnier (plafond 80%) pour la mise en conformité des digues transférées pour les 
opérations engagées avant 2027.

Il revient au gemapien de préciser la liste des ouvrages qu’il va reprendre en gestion au titre de la réglementation « digues » et ceux qui 
resteront au gestionnaire historique qui seront alors déclassés.
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Situation sur la Seine Normande
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16 km d’ouvrages seront intégrés dans la liste des ouvrages 

gérés par le syndicat. Les ouvrages sont globalement en assez 

mauvais état pour la prévention des inondations avec un 

développement problématique de la végétation (risque important 

d’érosion interne).

Convention de mise à disposition en cours de finalisation : 

partage des responsabilités, organisation de l’entretien, financement 

des travaux partagés, …

La non reprise des tronçons sous gestion HAROPA des 

systèmes d’endiguement :

(EDD : niveau de protection nul ou très faible et/ou peu d’enjeux) : 

• Le Trait – RDM5

• Rives en Seine amont – RDM6

• Brotonne –RGM12

• Petitville – Port – Jérôme aval -RDM10 : retrait du secteur aval 

compris du début du quai Exxon Mobil jusqu’au PK 337,800

Brotonne  -
RGM12

Le Trait –
RDM5

Rives en Seine 
amont – RDM6

Petiville/Port-
Jérôme aval-

RDM10

Gestionnaire État = HAROPA

Les « digues de Seine » = ont été considérées comme des ouvrages contributifs et non comme des ouvrages domaniaux car elles ont une double vocation : 
calibrage du chenal et inondations. C’est-à-dire qu’elles n’entrent pas dans les modalités prévu par le décret de novembre 2023.

En comité syndical du 24 janvier 2024, le SMGSN a listé les ouvrages qu’il dont il allait récupérer la gestion et demander le déclassement des ouvrages classés 
qui resteront en gestion HAROPA. Charge à ce dernier d’effectuer les opérations d’entretien et/ou de neutralisation nécessaires
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Les projets de 
classement des systèmes 

d’endiguement
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Conclusions des phases 2 et 3  des études de danger

Phase 2 : diagnostics approfondis :

- Ouvrages de petite hauteur : La crête des systèmes (digues ou murettes)  = crues de retour T5 à T10 sur l’aval de Rouen et 

T30 à T100 sur l’amont. 

- Les niveaux de sureté (garantie) à l’aval de Rouen sont globalement inférieurs à T1 et entre T5 et T100 sur l’amont

Phase 3 : modélisations et étude des venues d’eau : définition de la zone protégée au niveau de protection garanti

- Dans certains cas, le niveau de sureté est si bas qu’il n’est pas possible de définir une zone protégée et modéliser des venues 

d’eau en phase 3.

- Les zones protégées par les ouvrages sont très réduites avec très peu ou pas de population protégée 

Phase 3 alternative pour les ouvrages présentant un niveau de protection trop faible (déclassement) : Études de sur-

aléas

- Ces études complémentaires indiquent quasi systématiquement un aléas plus important avec les ouvrages que sans. Elles 

préconisent soit une réhabilitation complète des ouvrages soit une neutralisation

Les études de danger (EDD) des systèmes d’endiguement
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Les 4 cas de classement possibles pour les ouvrages à étudier

// Ou déclassement le temps de faire 
l’EDD travaux à moyen terme (cas n°4)
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Logigramme pour classer les ouvrages
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L’élaboration des consignes d’organisation multiplient par 10 les coûts d’astreintes et mobilisent les agents sur des taches de surveillance 
ce qui entrainera une augmentation de l’entretien par des prestataires externes. Compte tenu de l’état des ouvrages, entrainant un NP 
très bas, les coûts d’organisation vont augmenter en attendant de faire les travaux d’optimisation des systèmes.

_

+

Comportement incertain

Seuil d’alerte

Seuil de préalerte

Seuil de danger

Échelle de niveau

Niveau de protection 

garanti

Contrôle des ouvrages 

traversants

_

+

Seuil d’alerte

Seuil de préalerte

Seuil de danger

Échelle de niveau

Avant EDD : Surveillance visuelle des ouvrages au seuil 

d’alerte = proche de la crête ouvrage
Après AP de classement : Contrôle et vérification de l’efficacité de 

l’ouvrage et de ses organes dès le seuil de préalerte = inférieur au 

niveau de protection

Contrôle visuel de l’absence de 

désordre

Contrôle de l’efficacité du système 

d’endiguement et renseignement de 

la base de données

En cas de risque d’érosion interne = niveau de protection très bas = besoin d’une 
surveillance renforcée même pour une hauteur de Seine très basse

Impact du classement des systèmes d’endiguement à faible niveau de protection
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Exemple d’événement impactant la sécurité hydraulique : RGM5-Mauny/Bardouville

9 avril 2024 : rupture ~40m de digue 
Coef : 113 – Débit Seine à Vernon 1400 m3/s – Cote +9,55 m CHM au marégraphe du Val des Leux
Pleine mer à 3h du matin, rupture de l’ouvrage à la décrue à 6h

Avant la rupture 
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Rupture de l’ouvrage et pose des premiers big bags le 9 avril matin
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Sécurisation avec un renforcement des big bags le 9 avril soir Observation du perré le 11 avril après la décrue 



Comportement incertain

Niveau de Protection

Seuil de danger

En dessous du niveau de protection = risque de rupture <5%
Classement possible

Points de vigilance
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Au dessus du niveau de protection, le risque de 
rupture n’est plus garanti. 
Quid de la tenue des murettes ? Besoin de 
neutralisation ?

Neutralisation

Le déclassement entraine de facto un 
besoin de neutralisation hydraulique = 
exposition de la population à plus de 
venues d’eau et un ris que 
d’inondations fréquentes (quid 
batillage ?)

Le classement à un niveau très bas peut 
également entrainer une demande de 
l’Etat de neutraliser la partie haute de 
l’ouvrage qui présenterait un danger. 
Situation identique au déclassement !

!



Demande d’autorisation préfectorale des systèmes d’endiguement de Roumare,

Jumièges, Yainville, Bardouville, Anneville, Heurteauville, Petitville/Port-Jérôme amont
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Roumare -
RDM1

Jumièges -
RDM3

Yainville –
RDM4

Bardouville
- RGM5

Anneville -
RGM6

Heurteauville
- RGM11

Demande d’autorisation préfectorale des systèmes d’endiguement 
 Roumare – RDM1

o Niveau de protection = +7,64 m CMH / période de

retour de T1 an -129, (c’est-à-dire 1,29 m au-dessous

de la période de retour de 1 an),

o La zone protégée = enjeux agricoles et des zones

naturelles,

 Jumièges – RDM3

o NP = +8,00 m CMH / T1-85

o ZP = enjeux agricoles et des zones naturelles,

 Yainville – RDM4

o NP = +9,1mCMH / T5

o ZP = 50 personnes,

 Bardouville – RGM5

o NP = +7,60 m CMH / T1-149

o ZP : enjeu routier - 0 population,

 Anneville – RGM6 :

o NP = +8,10 m CMH, / T1-84

o ZP = < 10 personnes,

 Heuteauville– RGM11

o NP = +8,65m CMH / T1-7 cm

o ZP = < 10 personnes

 Petiville/Port-Jérôme amont – RDM10 amont

o NP = +9,21 CMH / T5

o ZP = 440 personnes

Petiville/Port-
Jérôme amont-

RDM10
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Demandes d’autorisation préfectorale des systèmes d’endiguement  
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L’étude de définition de 
la stratégie de gestion 
du risque d’inondations
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Stratégie est en cours d’élaboration
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La stratégie de gestion du risque d’inondation de la Vallée de la 
seine Normande – phase 1

Étude macro de la vulnérabilité des territoires : détermination des poches d’enjeux

Estimations par occurrence de crue (T2 

/ T5 / T30 / T100) pour :

- Les dommages aux logements
(Total Seine : T2 : 8,4M€ / T30 : 62M€ / T100 : 197M€) 

- Les dommages aux enjeux industriels 

- Les dommages aux enjeux agricoles
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Contact : 02 79 18 22 30 - contact@smgsn.fr – syndicat-seine-normande.fr
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